
Association loi 1901 Montagnes Z’en Chantées 
siège social : Chalet les Nivéoles, 203 Route du Villard 74120 MEGEVE 

 

MUSIQUE FRANÇAISE  de la Renaissance au XXème siècle 

chœur seul  +  chœur piano 
(Janequin, Costeley, Sermisy, Rameau, Franck, Saint-Saëns, Fauré) 

 
Direction musicale Anne SEIGNEUR  

Musicienne, Chanteuse lyrique, Cheffe de chœur, Enseignante 
 

Accompagnement piano Matthieu SCHWEYER 
 

Le concert de fin de stage sera donné à l’auditorium du Palais le 30 avril 2025 à 18h30 

Renseignements montagnezenchantees@gmail.com 
 

Anne Lavalette 06 17 60 84 18   ou   Eliane Jiguet 06 14 77 67 40 
  

L’Association 
Montagnes Z’en Chantées 

organise son stage de 
chant choral de printemps  

à Megève 

Du dimanche 27 avril  
au mercredi 30 avril 2025  



Association loi 1901 Montagnes Z’en Chantées 
siège social : Chalet les Nivéoles, 203 Route du Villard 74120 MEGEVE 

 
Cotisation à l'association : 10€  +  Frais pédagogiques : 90€  

 

Ce stage s’adresse à des choristes ayant déjà l’expérience de la pratique chorale 
régulière, désireux de découvrir dans une ambiance sympathique et détendue 

des pièces du répertoire français. 

Chaque participant déchiffre intensément les partitions au préalable. 

 

POUR PREPARER…  

 

Partitions et tutos de travail vous seront envoyés dès réception de votre 
inscription et de votre acompte 

 

 AU PROGRAMME  

Répétitions à l’école de musique de Megève 

 Le dimanche de  17h à 19h suivi d’un pot de bienvenue  
 Le lundi et mardi de 9h15 à 11h15 et de 13h à 16h  
 Le mercredi 9h15 à 11h15 et selon les réajustements à faire 

Ces horaires sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles de modifications.  

Pause déjeuner 
repas à la charge de chacun, possibilité de déjeuner à proximité 

Repas commun le mercredi soir  
 

 HEBERGEMENT 

Hébergement possible en gîtes ou auprès de certains choristes locaux. 

 

 INSCRIPTION 

Elle sera effective dès que vous aurez complété le formulaire d’inscription et 
procédé au versement d’un acompte de 50 euros. 
 


